
 

 
 
Le CSRPN, réuni le 30 mars 2012 a étudié la demande d’autorisation pour la récolte  de semence  
de l’espèce protégée au niveau régional Cladium Mariscus  présentée par le Conservatoire des 
Sites Lorrains. 
 
Au préalable, les membres du CSRPN ont pu consulter leur requête mise en téléchargement sur le 
site à accès restreint du CSRPN de Lorraine. 
 
 
PRESENTATION :  
 
La demande d’autorisation porte sur la récolte d’environ 100 grammes de graines de l’espèce 
protégée au niveau régional Cladium mariscus sur Léning sur le site du Conservatoire des sites 
Lorrains « Marais de Léning ». 
Mélanie Bernard est chargée de cette récolte. La semence est utilisée sur place et ne nécessite pas 
de transport. 
 
Ce ramassage est destinée à l’ensemencement de l’étang de Léning pour restaurer l’ancienne 
Cladiaie décrite avant 1983 et ne nuit pas à la survie de la tâche actuelle car son extension est 
principalement végétative. 
 
 
AVIS DU CSRPN: 
 
Le CSRPN émet  un avis favorable à la présente demande de récolte. 
 
 

Le président du CSRPN 
M. Serge MULLER 

 

 

Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel de la région Lorraine 

 
AVIS N° 2012 – 68 

 
 
Date : 
30/03/2012 

 
Objet :    
Demande d’autorisation pour la récolte  de semence  de 
l’espèce protégée au niveau régional Cladium Mariscus  
présentée par le Conservatoire des Sites Lorrains 

 
Vote : Favorable 
 


